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LE MOT DU PRÉSIDENT

Les finances de la SAR
à la croisée des chemins

Comme vous pourrez le constater, les

comptes de l'année 2023 présentent
un déficit très important. Celui-ci
résulte de quelques rattrapages des
années COVID durant lesquelles
nous avons bouclé avec des résultats

supérieurs aux prévisions, mais
aussi de décisions de modernisation
prises par votre comité et approuvées

en assemblées des délégués.

Francis Saucy
Président SAR

presidence@abeilles.ch

Si les premières sont de nature conjoncturelle,
les secondes sont structurelles et entraînent
des dépenses supplémentaires à long terme,

comme l'indique déjà le budget provisoire
proposé pour 2024. Les finances de la SAR sont

suffisamment solides pour absorber de tels
déficits à court terme, mais il est clair que des

mesures devront être prises pour retourner à

l'équilibre et renouer avec les bénéfices.

Comme l'indique le rapport de notre caissier, les

postes structurellement déficitaires concernent
la gestion administrative, la publication de

notre revue, la vulgarisation et l'élevage. De

plus, comme vous avez pu le lire dans le dernier

numéro, le processus de modernisation de nos

structures, engagé déjà sous la précédente
présidence, n'est pas encore terminé.

Le comité souhaite en particulier renforcer

et simplifier ses fonctions exécutives sous la

forme d'un bureau restreint, comprenant la

présidence, les finances et l'administration et d'un

comité élargi se réunissant 2-3 fois par an pour
prendre les décisions stratégiques. Ceci entraînera

des dépenses supplémentaires, mais aussi

un potentiel d'économies.

Gouverner c'est prévoir. Et comme chacun peut
le constater tous les jours, le monde change

rapidement, y compris celui des abeilles. De

grands pas ont déjà été réalisés. On relève

souvent que l'offre de la SAR aux apicultrices
et apiculteurs du pays, ainsi qu'aux amis des

abeilles, s'est considérablement enrichie, avec

un site web moderne, une présence fréquente
dans les médias et plus récemment une
intensification importante du lobbyisme au niveau

fédéral. Votre comité est convaincu de la voie

à suivre et que les processus engagés doivent

être poursuivis.

Grâce au travail de nos prédécesseurs, nous

disposons des réserves nécessaires pour assurer

cette transition. Il faudra donc, soit revoir nos

structures de coûts soit trouver de nouvelles

sources de financement. Probablement un peu
des deux.

Face à ce défi, votre comité élaborera au cours
de l'année en cours des pistes de solutions.
Aucun thème ne sera tabou, mais au terme
de ces réflexions des décisions importantes
devront être prises.

Le comité en discutera avec les représentants
des fédérations lors de la réunion du mois de

novembre prochain et des propositions seront

faites pour l'assemblée des délégués 2025.

Dans l'intervalle, les beaux jours reviennent,

nos abeilles reprennent leurs activités et je vous
souhaite une belle année apicole.
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